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Depuis la mise en œuvre des ZOAST, un certain nombre de difficultés émerge dans le champ du médicament prescrit au patient assuré social de l’autre versant frontalier.
Elles portent sur
la prescription du médicament


la délivrance


le remboursement.

La rencontre a été organisée pour traiter ces différents aspects au départ de constants effectués au sein de la CPAM des Ardennes, de l’hôpital de Dinant et des prestataires. Les aspects abordés ne concernent pas la prescription et l’administration du médicament au sein de l’hôpital mais à la sortie du patient ou en soins externes.

1. Questions traitées

La prescription 

Comment prescrire un médicament sachant que les agréments en France et en Belgique sont distincts et qu’il est peu fréquent que les  médicaments portent la même appellation commerciale sur les deux versants frontaliers ?

Une seule réponse : la prescription en DCI. Le problème majeur est la méconnaissance ou la faible connaissance par les prestataires belges de la DCI. Pour contourner cet obstacle, les prestataires peuvent consulter les sites en ligne. La liste des sites de références en ce domaine est annexée au rapport. Pour mettre en œuvre cette solution, le CH de Dinant sensibilisera ses prestataires à la nécessité de prescrire en DCI. Par ailleurs, un nouveau logiciel sera implanté au Ch de Dinant qui devrait intégrer la correspondance de l’appellation commerciale du médicament en DCI.
La délivrance et le remboursement

Compte tenu de la difficulté pour les patients d’obtenir la délivrance des médicaments à leur sortie de l’hôpital du fait de certains problèmes d’accessibilité à une officine (distance, gardes, etc…) le CH de Dinant veillera à fournir aux patients sortants une médication pour une durée de trois jours.

-
La délivrance en Belgique pose le problème du remboursement intégral du médicament pour les patients français.  En effet, la CPAM procède dans ce cas au remboursement a posteriori sur base du tarif du pays où les droits sont ouverts au moyennant demande de tarification au pays de délivrance (E126).

-
Si le médicament n’est pas prescrit en DCI et que ce médicament n’a pas d’équivalent, il n’y a pas de remboursement sauf si demande de tarification au pays de délivrance (E126).

-
Pour être en mesure de dispenser la médication nécessaire au patient qui lui a été définie par le médecin traitant, le CH de Dinant importe (ce qui est autorisé en Belgique) des médicaments français. Le CH de Dinant veillera à élargir « sa réserve » de 4 à 5 médicaments français à un plus large éventail de médicaments. Pour les identifier, le CH de Dinant sensibilisera ses prestataires et la CPAM effectuera une extraction sur les médicaments délivrés aux patients français ayant été hospitalisé en Belgique.
-
Autre hypothèse : le CH de Dinant peut passer convention avec une officine française pour acheter des médicaments français. Cette convention nécessite la validation de l’ordre des pharmaciens français.

-
Pour la fourniture de médicaments d’exception la liste française concernée sera remise au CH de Dinant ainsi que des formulaires de prescription ad hoc. Dans ce cas, le patient français pourra obtenir la délivrance de son médicament d’exception dans une officine française.

2. Rencontre avec les prestataires du CH de Dinant
Mme Parotte et Mme Dif acceptent de participer à une rencontre avec les prestataires hospitaliers de Dinant pour leur fournir l’information nécessaire notamment sur les ALD à l’instar de ce qui a été réalisé au CSL d’ Arlon.

